
PROCES VERBAL DE REUNION 

DISTRAME - COMITE D'ENTREPRISE 

Mention de l'ouverture : 

La réunion mensuelle (séance ordinaire) du Comité d'Entreprise (ci-après notifié CE) a été convoquée 

le 28 avril 2017 à 10h30 en salle CE du siège social situé au Parc du Grand Troyes, 40 rue de Vienne à 

Sainte Savine (10300) par le Président M Michel Vignal. 

En présence de 

M Michel Vignal, Président du CE 

Mme Frédérique Royer, chef comptable 

M Brice Hardy, secrétaire du CE 

1. Approbation de l'ordre du jour

Est inscrit à l'ordre du jour:

1. Approbation du procès verbal de la réunion du 17 mars 2017.

2. Informations relatives aux mouvements de personnel et projets de recrutement.

3. Informations relatives aux projets de sous-traitance.

4. Point sur l'intégration et la présentation des nouveaux arrivants, notamment des stagiaires. 

S. Informations relatives à l'organisation de la permanence commerciale.

6. Point sur le bilan 2016 et l'éventualité d'un intéressement.

7. Choix de repas en mai.

8. Point économique à fin mars 2017 et commentaires.

L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité 

Il. Approbation du procès verbal 

Après examen du PV de la précédente réunion, celui-ci a été approuvé à l'unanimité. 

Ill. Informations relatives aux mouvements de personnel et projets de recrutement. 

Départ de Alexandre Schmutz en date du 24/04. 

Départ de Christelle Morawski en date du 22/03 



Arrivée de Thibaud Brunet le 03/04 en COD jusqu'au 28/04 pour l'intégration des 

produits Testo et Microtest, renouvelé jusqu'au 31/05 

IV. Informations relatives aux projets de sous-traitance.

RAS.

V. Point sur l'intégration et la présentation des nouveaux arrivants, notamment des

stagiaires.

Un mail global devra être envoyé au personnel lors de toute arrivée 

Un livret d'accueil sera remis à tout nouvel arrivant 

Une liste des stagiaires est disponible sur le Drive 

VI. Informations relatives à l'organisation de la permanence commerciale.

L'organisation est en cours, sous la responsabilité d'Alexandre Coudert.

VII. Point sur le bilan 2016 et l'éventualité d'un intéressement.

Le résultat final fait état d'une perte de l'ordre de 59 k€.

Un intéressement n'est donc pas possible.

VIII. Choix de repas en mai.

La fête des voisins au travail ayant lieu le 19 mai, la DUP proposera à tous les salariés du 

siège d'y participer et prendra en charge les frais liés à cet évènement.

IX. Point économique à fin mars 2017 et commentaires.

La prise de commande sur mars est en progression de 11.31 %, portant la variation 

annuelle à 1.95%.

Le chiffre d'affaires augmente de 14.39 % sur mars, plaçant le cumul à 22.37 %.

Le taux de marge quand à lui est passé de 23.68 % en 2016 à 21,71% en 2017.

X. Ordre du jour de la prochaine séance

L'ordre du jour sera envoyé lors de la convocation après validation

XI. Clôture de la réunion

La séance à été levée à 11h30 par le président M Vignal

La prochaine réunion aura lieu à 10h30 le vendredi 19 mai 2017 en salle CE, au siège 

social de la société (Parc du Grand Troyes, 40 rue de Vienne, 10300 Sainte Savine) 

Le Secrétaire 

M Brice Hardy 




